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Plan de l’intervention

1) Construction et développement durable

2) Les usages des matériaux bio- et géo- sourcés

3) Les politiques publiques en faveur 
    des matériaux bio- et géo-sourcés
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Bâtiment et environnement

Le secteur du bâtiment en France, c’est :

● 43 % de l’énergie finale (70 Mtep) 
● 25 % des émissions de CO2 (123 Mt CO2/an) 
● 50 % du total des ressources minérales extraites 
● 17 % des prélèvements d’eau pour l’eau potable (5,6 
milliards m³) 
● 38,2 Mt de déchets générés.

Les matériaux représentent une part de plus en plus importante 
des impacts sur l’environnement.

Parallèlement, les besoins ne cessent de croître… la solution ?
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Réduire les impacts du bâtiment

Quatre pistes possibles :

● L’amélioration de l’efficacité énergétique des bâtiments

● L’utilisation d’énergies peu génératrices de GES

● L’utilisation de matériaux dont la fabrication génère peu de GES

● L’utilisation de matériaux "puits de carbone"
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Energie grise d’1m² d’isolant

llele

Energie grise = quantité d’énergie primaire non renouvelable nécessaire à la fabrication des matériaux



7DREAL Nouvelle-Aquitaine – Mission Transition écologique   -  COPTEC du 2 décembre 2019

Bilan carbone 1m² d’isolant
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L’éco-construction

Les filières et leurs spécificités

• Les filières végétales : bois, chanvre, lin, 
coco, miscanthus, céréales, liège, bambou, …

• Les filières animales : laine de mouton, 
plumes de canard, …

• Les filières issues du recyclage : ouate de 
cellulose, textiles recyclés, …

• Les filières géosourcées : terre, pierre sèche

Construction durable

Construction bioclimatique

Construction bas-carbone

Construction biosourcée
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Les usages des biosourcés

•       Éléments de structure : charpente, béton, paroi porteuse, dalles, …

Mur en pisé

          Immeuble Pichet - Bordeaux

Mur porteur paille
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Les usages des biosourcés

• Isolation

• Vrac

Combles avec ouate de cellulose

Sous-pente avec laine de chanvre
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Les usages des biosourcés

•      Isolation

• Panneaux et rouleaux

Chanvre

Panneaux de paille compressée
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Les usages des biosourcés

•     Isolation 

            

          Bottes 
de paille
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Les usages des biosourcés

• Isolation

● Bétons végétaux
● Par voie sèche : parpaings

● Par voie humide

Par banchage
Par projection
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Les usages des biosourcés

• Enduits

Ecole de Bourgueil 
(Centre Val de Loire)
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Les bio- et géo-sourcés au service du 
développement durable



17DREAL Nouvelle-Aquitaine – Mission Transition écologique   -  COPTEC du 2 décembre 2019

Plan de l’intervention

1) Construction et développement durable

2) Les usages des matériaux bio- et géo- sourcés

3) Les politiques publiques en faveur 
    des matériaux bio- et géo-sourcés



18DREAL Nouvelle-Aquitaine – Mission Transition écologique   -  COPTEC du 2 décembre 2019

Les politiques publiques
 en faveur des biosourcés

2018 
Loi ELAN

2018 
Loi ELAN
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Contexte réglementaire

● Article 8 : « Toutes les nouvelles constructions sous maîtrise d'ouvrage de l'Etat, 
de ses établissements publics ou des collectivités territoriales font preuve 
d'exemplarité énergétique et environnementale et sont, chaque fois que 
possible, à énergie positive et à haute performance environnementale. 

● Article 14 - Art. L111-10 du CCH :

● VI.-L'utilisation des matériaux biosourcés concourt significativement au 
stockage de carbone atmosphérique et à la préservation des ressources 
naturelles. Elle est encouragée par les pouvoirs publics lors de la 
construction ou de la rénovation des bâtiments.

● Article 144 -  L. 228-4 du code de l’environnement

● La commande publique tient compte notamment de la performance 
environnementale des produits, en particulier de leur caractère biosourcé
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Contexte réglementaire
● Article 181

L 111-9 du CCH

« […] Un décret en Conseil d'Etat détermine :
[…]
- à partir de 2020, pour les constructions nouvelles, en fonction des différentes catégories de 
bâtiments, le niveau d’empreinte carbone à respecter, évalué sur l’ensemble du cycle de vie du 
bâtiment, en intégrant la capacité de stockage du carbone dans les matériaux  ;

– les exigences en matière de qualité de l’air intérieur des bâtiments ;

– les exigences en matière de recours à des matériaux issus des ressources renouvelables ou 
d’incorporation de matériaux issus du recyclage ;

– les exigences en matière de stockage du carbone pendant le cycle de vie du bâtiment ;  » 

● Article 180

« Dans le domaine de la construction ou de la rénovation de bâtiments, [la commande 
publique] prend en compte les exigences de lutte contre les émissions de gaz à effet de 
serre et de stockage du carbone et veille au recours à des matériaux issus des 
ressources renouvelables. »
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Vers la RE2020

Le label Energie Carbone définit :

4 niveaux de performance énergétique :

Energie 1 et 2 : niveaux de 5 à 30 % supérieurs à la RT 2012

Energie 3 : avec recours obligatoire aux énergies renouvelables 

Energie 4 : à minima équilibre entre consommation énergie non renouvelable et 
production exportée  

2 niveaux de performance environnementale :

Carbone 1 : réduction empreinte carbone répartie entre consommation énergétique et  
choix des matériaux

Carbone 2 : ambition renforcée

                     Pour Energie 3 et 4, et Carbone 2 : Bonus de constructibilité

Retour Expérimentation :    Bâtiment Bois Paille →  niveau E4 C2
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Expérimentation en 
nouvelle-Aquitaine

 

20 projets retenus dans le 
cadre d’un AAP lancé par 
l’ADEME



24DREAL Nouvelle-Aquitaine – Mission Transition écologique   -  COPTEC du 2 décembre 2019

Expérimentation en 
nouvelle-Aquitaine

Résultats pour le niveau Carbone :

● Les bâtiments obtenant le niveau C1 ou C2 sont tous 

en système constructif bois

● Le bâtiment Bois Paille  atteint le niveau E4 C2
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Quels leviers d’accélération ?

•   Pression réglementaire, normative et fiscale 

•    Image de marque, réputation, responsabilité sociale et  
environnementale des acteurs

•    Pression économique

•   La responsabilité du parc existant 
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Le rôle de l’État

• Facilitateur, plate-forme d’interactions entre les acteurs 

• Soutien financier à des actions clés : caractérisation des 
matériaux (feu, hygrothermie), formation initiale/continue, fin 
de vie, confort d’été, stockage carbone, etc.

• Supervision avec la filière des plans Bois-Construction

• Coordination entre les ministères : Agriculture-Forêt, Logement, 
Environnement,  Economie, Culture

• Exemplarité Maître d’ouvrage Etat

Défis à venir :
• Jeux olympiques de 2024

• Massification

• Lever les préjugés
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Label « Bâtiment biosourcé »
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Label « Bâtiment biosourcé »

● Révision du label neuf

● Parler en stockage carbone → cohérence avec RE2020

● Nouvelle typologie des bâtiments + nouveaux seuils

● Abandon de la certification globale

● Création d’un label rénovation

● Quel type de rénovation ?

● Quels seuils ?
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Merci de 
votre attention

DREAL Nouvelle Aquitaine
Mission Transition écologique

Myriam Sappey
Myriam.sappey@developpement-durable.gouv.fr – 05 55 12 95 59

Eric Tibi
eric.tibi@developpement-durable.gouv.fr – 05 55 12 92 16

mailto:Myriam.sappey@developpement-durable.gouv.fr
mailto:eric.tibi@developpement-durable.gouv.fr
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Caractéristiques des matériaux retenus pour 
le calcul des bilans CO2 et énergie grise
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